
MaPrimeR®novõ, le programme Habiter Mieux de lõANAH, les aides Action 

Logement, «  Coup de pouce  » dispositif  CEE  

Nombre de personnes Très modestes Modestes 

1 14 879  19 074  

2 21 760  27 896  

3 26 170  33 547  

4 30 572  39 192  

5 34 993  44 860  

Par pers. 

supplémentaire 
+ 4 412  + 5 651  

Cr®dit dõimp¹t pour la transition 

énergétique (CITE)  

Nombre de 

personnes 

Revenus 

intermédiaires 

Revenus 

supérieurs 

1 
entre 19 074          

et 27 706  

supérieurs à         

27 706  

2 
entre 27 896           

et 44 124  

supérieurs à        

44 124  

3 
entre 33 547          

et 50 281  

supérieurs à        

50 281  

4 
entre 39 192           

et 56 438  

supérieurs à        

56 438  

5 
entre 44 860          

et 68 752  

supérieurs à        

68 752  

Par pers. 

supplémentaire 
+ 12 314   

Des cumuls possibles, par 

exemple  

La demande de subvention doit °tre faite avant dõengager des travaux 

Liste des professionnels RGE : www.faire.fr/trouvez -un-professionnel  

AIDES FINANCIERES A LA RENOVATION ENERGETIQUE  

2020  
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MaPrimeR®novõ 

¶ Propriétaire occupant modeste 

¶ Logement occupé à titre de résidence principale 

¶ Logement achevé depuis plus de 2 ans 

EQUIPEMENTS ET MATERIAUX ELIIGIBLES  
Montant prime  Plafond 

dépense  
RGE  

Très modestes Modestes 

Chauf fage et  eau chaude sani ta i re  

Chaudière gaz à très haute performance énergétique 
1 200   800   

4 000   

Raccordement à un réseau de chaleur et/ou froid 1 800   

Chauffe-eau thermodynamique 1 200  800  3 500  

 

Pompe à chaleur air/eau 4 000  3 000  12 000  

Pompe à chaleur géothermique 10 000  8 000  18 000  

Chauffe-eau solaire individuel 4 000  3 000  7 000  

Système solaire combiné 8 000  6 500  16 000  

Partie thermique d un équipement photovoltaïque eau 
2 500   2 000   4 000   

Poêle à bûches et cuisinière à bûches 

Poêle à granulés et cuisinière à granulés 3 000  2 500  5 000  

Chaudière à bûches 8 000  6 500  16 000   

Chaudière à granulés 10 000  8 000  18 000  

Foyer fermé et insert à bûches ou à granulés 2 000  1 200  4 000  

Iso lat ion thermique  

Isolation des murs par l extérieur 
100  / m²  75 /m²  

150  / m² 

 

Isolation des toitures terrasses 180  / m² 

Isolation des murs par l intérieur 

25  / m²  20 /m²  

70  / m² 

Isolation des rampants de toiture ou des plafonds de combles 75  / m² 

Isolation des parois vitrées 
100  / 

équipement  

80  /

équipement 
500  / m² 

Autre 

Audit énergétique 500  400  800  

 
Ventilation double flux 4 000  3 000  6 000  

Dépose cuve à fioul 1 200  800  1 250   

Č Déposer une demande sur : www.maprimerenov.gouv.fr  

https://www.maprimerenov.gouv.fr/prweb/PRAuth/BPNVwCpLW8TKW49zoQZpAw%5B%5B*/!STANDARD


Cr®dit dõimp¹t pour la transition ®nerg®tique (CITE) 
 

¶ Propriétaire occupant 

¶ Logement occupé à titre de résidence principale 

¶ Logement achevé depuis plus de 2 ans 

¶ Plafond de CITE sur 5 ans  :   -  2 400  pour une personne seule 

                                                     -  4 800  pour un couple soumis à imposition commune 

                                                     - 120  de majoration par enfant/personne à charge 

¶ Les primes ou subventions doivent être déduites du montant des travaux éligibles au CITE 

EQUIPEMENTS ET MATERIAUX ELIGIBLES  

MONTANT PRIME 

RGE  Revenus 

intermédiaires 

Revenus 

supérieurs 

Chauf fage et  eau chaude sani ta i re  

Raccordement à un réseau de chaleur et/ou froid 
400   

 

 

Chauffe-eau thermodynamique 

 

Pompe à chaleur air/eau 2 000  

Pompe à chaleur géothermique 4 000  

Chauffe-eau solaire individuel 2 000  

Système solaire combiné 3 000  

Partie thermique d un équipement photovoltaïque eau 
1 000  

Poêle à bûches et cuisinière à bûches 

Poêle à granulés et cuisinière à granulés 1 500  

Chaudière à bûches 3 000  

Chaudière à granulés 4 000  

Iso lat ion thermique  

Isolation des murs par l extérieur 
50  /m² 25 / m² 

 

Isolation des toitures terrasses 

Isolation des murs par l intérieur 
15  /m² 10  /m² 

Isolation des rampants de toiture ou des plafonds de combles 

Isolation des parois vitrées 40  / équipement  

Autre 

Audit énergétique 300  
  

Ventilation double flux 2 000  

Borne de recharge pour véhicule électrique 300  300  Pro. qualifié 

Dépose cuve à fioul 400  

 

 

Rénovation globale 
150  / m² surface 

habitable 
 

Č Remplir la déclaration 2042-RICI (chapitre « dépenses pour la transition énergétique de l habitation principale » 

pour compléter la déclaration de revenus correspondant à l année de paiement définitif des travaux 



Certificat dõ®conomie dõ®nergie (CEE) 
 

 

Aide versée par les fournisseurs et distributeurs d énergie ou par les artisans, sous forme de 

primes, de bons d achat ou de prêts bonifiés 

¶ Propriétaires bailleurs/occupants, locataires ou occupant à titre gratuit 

¶ Une liste de travaux éligibles (www.ecologique-solidaire.gouv.fr/operations-standardisees)  

¶ Obligation d avoir recours à un professionnel RGE 

 Prime modeste Prime autres ménages 

Remplacement d une chaudière autre qu à condensation par : 

Chaudière biomasse performante 

4 000   2 500  
Pompe à chaleur air/eau ou eau/eau 

Sytème solaire combiné 

Pompe à chaleur hybride 

Raccordement réseau EnR&R 700  450  

Chaudière gaz à très haute performance énergétique 1 200  600  

Conduit évacuation compatible avec une chaudière à 

condensation 
700  450  

Remplacement d un équipement de chauffage à charbon par : 

Appareil chauffage au bois très performant 800  500  

Remplacement d émetteurs électriques obsolètes par : 

Radiateur électrique à régulation électronique à fonctions 

avancées 
100  50  

Le « Coup de Pouce Chauffage  » 

 Prime modeste Prime autres ménages 

Isolation des combles et toiture 20  /m² 10 /m² 

Isolation des planchers bas 30 /m² 20 /m² 

Le « Coup de Pouce Isolation »  

TVA pour les travaux dõam®lioration de la performance ®nerg®tique 
 

Pour les travaux d amélioration de la performance  énergétique 

¶ propriétaire occupant, locataire, occupant à titre gratuit, SCI 

¶ logement achevé depuis plus de 2 ans et occupé à titre de résidence principale/secondaire 

¶ Ce taux concerne la pose, l installation et l entretien des matériaux et équipements éligibles au 

CITE. Le taux s applique également aux travaux induits qui leur sont indissociablement liés (consultez la 

liste des travaux induits dans l instruction fiscale suivante : BOI-TVA-LIQ-30-20-95) 

 

Pour les travaux de transformation, d aménagement ou d entretien réalisés dans les logements de 

plus de 2 ans. 

 

Pour l intégralité des travaux s ils conduisent à la production d un immeuble neuf au sens de l article 

257 du Code Général des Impôts ou s ils augmentent la surface existante de plus de 10%. 

 5,5%  

 10%  

 20%  

https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/operations-standardisees-deconomies-denergie
https://bofip.impots.gouv.fr/bofip/9417-PGP.html?identifiant=BOI-TVA-LIQ-30-20-95-20140225


Créer son dossier sur la plateforme ANAH : 
www.monprojet.anah.gouv.fr  

Propriétaire bailleur Č  au moins 35% d économies d énergie 

¶ Subvention maximale de 15 000   

¶ Conventionnement du logement sous conditions sur 9 ans (ressources locataires, plafond de loyer) 

¶ Recours à un opérateur spécialisé obligatoire 

¶ + Prime Habiter Mieux  :  aide forfaitaire de 1 500  

Eco -PTZ (prêt à 0%) - fin au 31/12/2021  
 

¶ Propriétaire occupant, bailleur, copropriétaire, SCI 

¶ Logement occupé à titre de résidence principale 

¶ Logement achevé depuis plus de 2 ans à la date début des travaux 

¶ Remboursement sur 15 ans 

¶ Obligation d avoir recours à un professionnel RGE  

Conditions de réalisation des travaux :  

¶ soit une action seule ou un bouquet de travaux (2 ou 3 travaux) dans la liste de travaux éligibles 

¶ soit des travaux permettant d atteindre une performance énergétique globale (seuil déterminé par une étude 

thermique)  

¶ soit des travaux de réhabilitation de systèmes d assainissement non collectif 

Action 

seule  

Bouquet de travaux  Performance 

énergétique globale  

Assainissement 

non collectif  

 

2 travaux 3 travaux ou + 

Montant 

maximal de prêt 

7 000  ou 

15 000  
25 000  30 000  30 000  10 000  

Č Ce prêt est distribué par les établissements de crédit ayant passé une convention avec l Etat 

Eco-PTZ complémentaire : il peut être demandé dans les 5 ans suivant l obtention du premier Eco-PTZ pour financer 

d autres travaux à condition que le premier prêt soit clôturé. Les deux prêts cumulés ne doivent pas dépasser 

30 000 .  

ANAH (Agence Nationale dõAm®lioration de lõHabitat ) / ç Habiter Mieux  » 
 

¶ Logement achevé depuis plus de 15 ans 

¶ Ne pas avoir bénéficié d un PTZ dans les 5 dernières années (sauf OPAH) 

¶ Soumis à plafond de ressources du bénéficiaire (année N-1) 

¶ Obligation d avoir recours à un professionnel RGE, à partir  du 01/07/2020  

Propriétaire occupant Č  au moins 25% d économies d énergie 

Ressources très modestes 

¶ 50% du montant total des travaux HT dans la limite de 20 000  soit 10 000  de subvention maximum 

¶ Accompagnement par un opérateur spécialisé obligatoire 

¶ + Prime Habiter Mieux SERENITE  : 10% du montant total des travaux dans la limite de 2 000  

Ces subventions peuvent être bonifiées  dès lors que le logement est classé en F , avec un gain énergétique de 

35% et un saut de deux classes énergétiques 

Ressources modestes 

¶ 35% du montant total des travaux HT dans la limite de 20 000   soit 7 000  de subvention maximum 

¶ Accompagnement par un opérateur spécialisé obligatoire 

¶ + Prime Habiter Mieux SERENITE  : 10% du montant total des travaux dans la limite de 1 600  

https://monprojet.anah.gouv.fr/


Eco -chèque Logement Région Occitanie  
 

¶ Travaux réalisés par un professionnel RGE 

¶ Au moins 25% d économies d énergie 

Exclusions : 
¶ Equipements photovoltaïques 

¶ Travaux d isolation des combles perdus 

¶ Bouquet de travaux composés des 2 lots « isolation des combles perdus » et 

« installation ou changement d un système de ventilation » 

¶ Logements soumis à la règlementation thermique 2012 

Propriétaire occupant  

¶ Soumis à plafond de ressources du bénéficiaire (année N-1) 

¶ Eco-chèque d un montant de 1 500  

Propriétaire bailleur 

¶ Pas de plafond de ressources 

¶ Logement conventionné ANAH 

¶ Eco-chèque d un montant de 1 000  

Les travaux ne doivent donc pas débuter avant la réception de 

l éco-chèque par le bénéficiaire 

Aide Action Logement  
 
 

¶ Propriétaire occupant/bailleur 

¶ Salarié du secteur privé non agricole 

¶ Ménage aux revenus inférieurs aux plafonds ANAH « modeste » 

¶ Travaux d économie d énergie (isolation, système de chauffage et/ou d eau chaude sanitaire) 

¶ Travaux réalisés pour un professionnel RGE 

¶ Accompagnement par un opérateur spécialisé obligatoire 

Propriétaire occupant : 

¶ Subvention pouvant aller jusqu à 20 000  

¶ Prêt complémentaire à 1% pouvant aller jusqu à 30 000  remboursable sur 20 ans 

Propriétaire bailleur : 

¶ Subvention pouvant aller jusqu à 15 000  

¶ Prêt complémentaire à 1% pouvant aller jusqu à 30 000  remboursable sur 20 ans 

Č Pour faire une simulation : www.actionlogement.fr 

Caisses de retraite  
 
 

S adresser directement aux des caisses de retraite (système de chauffage et/ou d eau chaude sanitaire) 

Pour plus de renseignements, prenez rendez-vous à : 

Parts fiscales Revenu fiscal  de référence 

1 18 500  

1,5 28 000  

2 33 500  

2,5 36 000  

3 38 500  

3,5 41 500  

4 46 500  

Pers. 

supplémentaire 

+ 5 500  
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https://www.actionlogement.fr/

